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ENR dans le 
GARD

▪ Les zones d’accélération concernent tous types d’ENR

PHOTOVOLTAIQUE EOLIEN BIOMASSE GEOTHERMIE

▪

Avec toutes les contraintes, 
l’éolien est quasi impossible 
sur le territoire

Possible, mais il faut mettre 
en place un circuit entier

Possible

Le Gard doit produire 750 mégawatts à l’horizon 2030



GARD
Le photovoltaïque

Zones 
artificialisées

• Espaces aménagés

• Parkings

• Toitures

Zones 
dégradées

• Espaces bloqués par 
des servitudes 
(L111-1-4 Dupont)

• Délaissés routiers

• Carrières

Autres

En priorité

Vision de la préfecture



OBJECTIFS DE CES 
ZONAGES

▪ Zones à déterminer sur les espaces publics et privées

▪ Passer d’un développement subit à choisis

▪ Orienter et forcer les entreprises à investir sur les espaces dédiés

▪ Préserver les surfaces agricoles et forestières

▪ Construite à l’échelle communale mais avec une vision stratégique du 

territoire

▪ Faciliter le développement des Energies renouvelables

▪ Les Zonages sont établies pour 5 ans



Bénéfices d’être 
en Zone 

d’accélération

▪ Les zones sont placées de facto d’intérêt publique majeure

▪ Exception au PPRI pour les ombrières notamment

▪ Suspension de l’amendement Dupont qui préserve les marges autour 

des grands axes classés à grande circulation

▪ Les ABF ont eu la consigne d’être plus concilient

▪ Il semblerait que le rachat d’électricité dans ces zones soit bonifié

▪ Ces zonages s’imposent au règlement du PLU et SCOT



Méthode de 
travail SIG

Occupation du SOL
PETR

Sélectionner toutes les surfaces artificialisées, carrières, 
friches, réseau routiers et espaces associés

Suppression 
des 

cimetières 
et parcs …

Rajout de 
zonagesBâti du territoire 

pour les toitures Zones 
sélectionnées

Export 
cartographiqueLocalisation des Parking, bassins de 

rétention, carrières, Friches, zone de 
stockage, Zone potentielle 
d’aménagement…



Rétroplanning

08 Août

Envoie des éléments 
cartographiques aux 

communes

Retour des 
cartographies avant le 

22/09/2023

Envoie à la CCBTA et 
PETR (consultatif)

05/10/2023

Lancement de la 
consultation publique 

le 09/10/2023 (21 
jours) au 31/10/2023

Mise à jour des cartes

Jusqu’au 06/11/2023
Prévoir délibération

Prévoir délibération
Envoie à la préfecture 

le 13 novembre ou 
avant



MERCI
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